
INSCRIPTION OBLIGATOIRE auprès de M. Martin au 06 33 16 20 34  
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h ou 

par mail : yohann.martin@sictomrm.fr

Les collectes se feront chaque 2ème mardi du mois. 
Les conditionnements seront à récupérer chaque 1er mardi du mois.

au SICTOM Rue du Terrier 03410 Domérat

Collecte amiante 
Réservée aux particuliers

Le SICTOM Région Montluçonnaise organise plusieurs fois par an une collecte 
GRATUITE de vos déchets amiantés sous conditions.

Les risques de l’amiante sur la santé
Le risque d’exposition à l’amiante et ses conséquences sur le plan de la santé 
sont toujours d’actualité. Au vu de la dangerosité de l’amiante il est CRUCIAL 
de ne pas vous exposer à cette substance cancérigène.
Le SICTOM Région Montluçonnaise se dégage de toutes responsabilités en 
cas d’intoxication.

Le conditionnement
Il est IMPERATIF que lors de votre venue, vos déchets soient conditionnés de 
façon adaptée afin d’éviter toute dispersion de fibres d’amiante et ainsi 
permettre une manutention sans risque pour nos agents.

Les conditions
Il est OBLIGATOIRE d’utiliser les big bags et/ou sacs homologués fournis par le 
SICTOM.
Big bags à fermer et palletiser par vos soins avant votre venue.
Poids maximum autorisé : 900kg 
Longueur maximum acceptée : 1.5m 
Volume maximum accepté : 20m2

Le SICTOM Région Montluçonnaise se réserve le droit de refuser votre 
dépôt si les conditions ne sont pas respectées.
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